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Ce n u m é r o ai u n s u p p l é m e n t 

ROUBAIX, 23 MARS 1870 

w La situation qu'on tenait depuis quel 
ques jours pour incertaine, vient de se 
préciser. La lettre adressée par t'Empe-
#eur à M. le Garde des sceaux que pu
bliait hier le/ow/-n«7 officiel, lève, à cet 
égard, tous les doutes . Nul ne peut p lus 
prétendre qu'il règne encore, au sujet 
èes vues du souverain et du cabinet, la 
moindre équivoque. Toute idée d'intri-
gjjje, au sein des partis, et toute pensée 
die réaction sont également déjouées par 
les déclarations impériales. La constitu
tion de 18S2 va recevoir sa transforma
tion décis ive , l 'empire libéral va é laguer 
de H«s ins t i tu t ions tout ce qu i n ' e s t p a s 
véritablement constitutionnel, et rendre 
au pouvoir législatif ce qui doit légit ime
ment re-Jter dans l'ordre des choses va 
riables. Comme ledit si bien l 'Empereur 
à M. le Gardedes sceaux: le moment est 
venu « d'imprimer un caractère définitif 
aux dernières réformes, et de placer la 
Constitution audessus de toute contro
verse . » 
. Voici où nous en sommes et telle est 
ïa tache à remplir. 

La lettre impériale a une autre s igni
fication qui mérite l'attention la p lus s é 
rieuse. Depuis 1860,- ' l 'Empereur avait 
paruvouloir doter le pâ^s de quelques li
bertés ; mais les réformes accordées pou
vaient être retirées. C'est ce qui va ces -
Berpar suite de la suppress ion o u de la 
modification de d ivers article» de la 
Constitution et des anciens Sénatus-con-
sultes . Ainsi l'article o? sur les maires , 
l'article 27 sur l 'Algérie, Particle'4 dû 
Sénatus-consulte relatif aux concess ions 
d e s travaux publics , l'article permet
tante l 'Empereur de décréter l'état de 
s i ège par un s imple Sénatus-consulte , 
l'article 33 qui, dans le cas de d isso lu
tion du Corps législalif, permettrait à 
l 'Empereur de faire voter pour le Sénat 
toutes les mesures jugées nécessaires y 
compris le budge t ; d iverses autres c lau
s e s encore, doivent sortir du domaine 
constitutionnel pour rentrer dans le do
maine législatif, sans esprit de retour. 
On a parlé de révolution pacifique, en 
commentant l'évolution politique à la
quelle nous ass i s tons . Le mot est peut
-être exagéré ; mais , à coup sûr, personne 
Jtte niera que la transformation qui s'o-
$>ère doive prendre une place mémo
rable dans les pages de notre histoire. 

Si l'on résume le nouveau programme 
si largement conçu par le chef de l'Etat, 

on en voit surtout ressortir ces trois points 
principaux : une réduction considérable 
des matières politiques et administrati
ve s relevant jusqu'ici directement de la 
Constitution ; le partage du pouvoir lé
gislatif entre les deux Chambres ; la re
nonciation, par l 'Empereur, au droit 
d'accomplir, en dehors des assemblées 
mais conformément à des disposit ions 
constitutionnel les , de s sortes de c o u p 
d'Etat. A toute époqucet dans tout pays , 
on ne saurait'concevoir une plus remar
quable évolution accomplie avec une 
telle abnégation. 

i. HIBOUX. 

Voici la lettre de l 'Empereur : 

c Palais des Tuileries , 21 mars 1870. 
« Monsieur le ministre, 
« Je crois qu'il est opportun dans les 

« c irconstances actuel les d'adopter tou-
« tes les réformes que réclame le g o u -
« vernementconst i tut ionnelde l 'empire, 
« afin de mettre un terme au désir immo-
« déré de changement qui s'est emparé 
« de certains esprits , et qui inquiète 
« l'opinion en créant l'instabilité. 

« Parmi ces réformes,je place au pre-
« mier rang celles qui touchent à la 
« Constitution et aux prérogatives du 
« Sénat. 

« La Constitution d e l 8 5 2 d e v a i t a v a n t 
« tout donner au gouvernement le moyen 
« de rétablir l'autorité et l'ordre ; mais 
« il fallait qu'elle restât perfectible tant 
« que l'état du pays n'aurait pas permis 
« d'établir sur des fondements sol ides les 
« l ibertés publ iques . 

« Aujourd'hui que des transforma-
« tions success ives ontamené la création 
« d'un régime constitutionnel en harmô-
« nie avec les bases du plébiscite, il im-
« porte défaire rentrer dans le domaine 
« d e l à loi tout ce qui est plus spéciale-
« ment d'ordre législatif, d' imprimer un 
« caractère définitif aux4ôrniôres réfor-
« mes , de' placer la Constitution 7ro*aVs-
« sus de toute controverse, et d'appeler 
« le Sénat, ce grand corps qui renferme i 
« tant de lumières , à prêter au régime 
« nouveau un concours plus efficace. 

« Je vous prie, en conséquence , de 
« vous entendre avec vos col lègues pour 
« me soumettre un projet de s é n a l u s -
« consulte qui fixe invariablement les 
« disposit ions fondamentales découlant 
« duprébisc i tc de 18152, partage le pou-
a voirlégislatifentre l . ; sdeuxChambres , 
« et restitue à la nation la part du pou-
« voir constituant qu'elle avait d é l é g u é . 

« Croyez, monsieur le ministre ,à mes 
sent iments de haute est ime. 

« Napoléon, » 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
nu Journal de Roubaix. 

Paris — m a r d i 2 2 mars . 
L'événement du j o u r . e s t la lettre de 

l 'Empereur au garnie 
publie ce matin le Jour, 

• — 

des sceaux que 
publie ce matin le Journal officiel. C'est 
un véritable coup d'Etat, la contrepar^-
tie de l'acte du 2 D$5embre, et il aura 
enTYance comme en Europe un immepise 
retentissement ; il montre que le sou
verain qiii règne en France ne fait ! rien 
comme les autres et que son initiative 
sait, s inon devancer toujours du moins 
Sâtisfairedès leurpremière manifestation 
les v œ u x de la nation-

Il faut bien comprendre le sensde^la 
lettre impériale : La législation de 1852, 
déclarée perfectible, éta^t s o u m i s e à des, 
remaniements plus ou moins fréquents, 
su ivant le p r o g r e s s a s moeurs politiques. 

La période de 18ans que n o u s v e n o n s 
de traverser était une période de transi
tion entre les agitations i s sues de larévo-
ïution et l 'établissement désirable d'un 
régime stable, consenti , accepté par 
tuus. Le chef du gouvernement annonce 
aujourd'hui que ce provisoire doit ces 
ser et que l'heure est venue de d o n n e r a 
la France une charte définitive qui soit 
pour tous la loi reconnue, acceptée, obéïe , 
La nation es t déclarée hors de page , elle 
rentre dans la plénitude de ses droits. 
Ce sera le grand honneur du Cabinet 
actuel et surtout de son chef d'avoir, en 
ple ine paix, sans secousse , provoqué 
une telle transformation. 

Le gouvernement impérial va donc 
rentrer dans les traditions d e s gouver
n e m e n t s antérieurs: au lieu d ' u n e c o n s -
litution perfectible qui autorise jusqu'à 
un certain point les désirs de change
ment, nous allons avoir prochainement 
une charte const i tut ionnel le v un pacte'in-
discutable . Le Cabinet actuel, attachera 
son nom à cette œuvre, nationale; on, peut 
dire que la lettre publiée ce mat in :par 
le Journal offieielesi le dernier acte du 
gouvernement personnel. L 'Empereur , 
de tous les droits aue lui avaient confé
rés les votes de 18^4 e\t de 18o2, ne Con
serve plus que la responsabil i té jiu'il 
partagera avec lés ministres et le droit 
d'appel au peuple qui sera un refuge en 
cas de crise . 

11 ne faut pas s'y tromper la lettre im
périale est la çpngé^rVUniu d u programme 
Su centre gaût;ne,jJ&--e»*iséquence natu
relle de l'alliance s ignée le 24 février en
tre le centre droit est le centre gauche . 
Elle donne en même temps satisfaction à 
l'opposition et place les irréconciliables 
dans la situation la plus difficile, celle 
d'une revendication désormais sans but 
pratique. 

Le garde des sceaux n'est pas venu 
aujourd'hui au Corps législatif du m o i n s 
il n'y était pas encore à 4 heures . La 
d i scuss ion sur le projetde loi relatif à la 
peine de mort a été reprise aujourd'hui; 
elle a amené un très beau discours de 
M. Jules Favre qui a tout s implement 
enterré la question sous ses fleurs de 
rhétorique. On m e d i t a u dernier moment 
que l'ordre du jour pur et s imple a'été 
voté à une forte majorité . 

Il y a eu ce matin à l'Hôtel" d u L o u v r e 
une réunion des représentants d e la 
presse départementale. Le principe de 
l'abolition du timbre a été adopté et cinq 
dé légués ont é t é n o m m é s p o u r è t r e e n t e n -
dus par la commiss iondu Corps légis la
tif. 

Il n'y aurajias de réceptions cette s e 
maine aux Tuileries à cause du procès 
qui se déroule à Tours : Le garde dés 
sceaux ne recevra pas non plus demain 
pour le même motif. 

Les bruits d'un prochain remaniement 
partiel du Cabinet continuent de c ircu
ler ; je les mentionne sans toutefois vous 
affirmer qu'ils soient bien ou mal fon
d é s . 

Le comte Daru a eu aujourd'hui une 
nouvelle et longue conférence avec M.'de 
Bannevil le . 

L'Archevêque de Paris doit prochai
nement quitter Rome afin de s e trouver 
d a n s son diocèse lors des fêtes de Pâ
ques . 

II est décidé qu'il ne sera pas envoyé 
d'ambassadeur extraordinaire pour re
présenter la France près du Concile. 

Dimartchejil y avait nombreuse et bril
lante réception chez M. Latour du Mou
lin : parmi les ass istants on remarquait 
q u a t r e m i n i s t r e s a v e c leurs femmes:MM. 
Chevandier de Valdrome,. Ségr i s , Lour 
ve t , De Parieu,MM. De Maupas ,Pinard, 
D'Anrïelarre, Josseau , etc. 

On croi'tque le procès deTours ne sera 

Bi s terminé avant la fin de la semaine , 
ous connaissons Je commencement des 

débats et les déposit ions des principaux 
témoins ; la scène qui s'est produite Iprs 
de la déposition d e M. Paschal Grousset, 
est considérée ici comme devant exercer 
une grande influence sur l'esprit des j u 
rés ; et l'on dit déjà que les plardoieries 
sans doute tres-animées pour ne pas 
dir,e violentes de M" Laurier et Floquet 
feront p lus en faveur du Prince Pierre 
que les plaidoyers de s e s propres défen
seurs . 4 

C H . CAHOT. 

BOURSE DE PA1US DU 2 Î MARS. 
La lettre de l'Empereur à M. Olhvier était 

déjà connue hier de quelques-uns dans' 1a 
"journée et avait produit une partie de son 
effet : outre que le 3 °/0 était monté de 
73.60* à 73,77, après bourse et sur le mar
ché libre du boulevard, de. nombreuses affai
res s'étaient traitées à 73,90. Aujourd'hui 
Ti fr. est le premier cours coté, mais les 
cours ronds sont toujours difficiles ^'dépas
ser, et après trois tentatives inutiles, on 
ferme à .73.93. fiés' «titres vale«»ssont res
tées indifférentes au mouvement de notre 
rente-, malgré 1,800 Suez à l'escompte, les 
actions sont faibles à 337,50 ; l'Italien a à 
peir\e varié de 5 c. 

Londres : i '8 hausse. 
GELT.IER. 

HAUTE COUR DE JUSTICE, 
séant à Tours . 

Prés idence de M. Glandaz. — Audience 
du 22 mars 1870 . 

AFFAIRE p'AUTEDIL 
AccnsatioB de meurtre et de 

tentative de meurtre. 
Interrogatoire 

du prince Pierre Bonaparte. 
M. le président. — Vous êtes venu en 

France en 1868? 

R. J'y étais venu avant, sfiH»i^tfo»y/sr»e» 
merit de juillet. 

D. Oui, niais vous ne vous y êtes établi 
définitivement qu'ail i l8«8. 

R. -OIM, HonaJsnjrv j'ai été m mmé député. 
D. On a publié dans lefa journaux, & pro

pos de; cette affaire, des faits antérieurs dont 
l'insUPuction ne s'es« pas oc*»pie ; on ne 
peu* 'pas savoir jusqn'à auel pourt Us sont 
fondés. Vous vous en e&pliq**r.*! toute* les 
fois qu'il on sera question M» <3W 4es.de-
btfts. 

Il y a cependant un fait qui OOUB tombe 
sous les yeux, oui s'est pwqé en .ï}r*ace; et 
stirlequel j'apporte vos explications*. I£* 1.849, ' 
lorsque voue étiez représentant, vous «vez 
violemment fapdê au vifege M* représentant 
d'un : âge avancé, et vous ave***é condamné 
pour ce fait à Î00 fr. d'amende. 

R. J'ai donné^toutes lesexpJ»c*U»PS alors. 
Je les ai fournies à tout cou» nm mute» ont 
demandées, et notamment à M. le garde des 
sceaux, avec qui j'étais lié. 

D. On voit per ie jugement que, vous «vie* 
penséque votre collègue VOOB avwt Uj#Uité. 
Il y avait là une cause d'atténuation,, sans 
doute ; mais vous . aviez eacOrpantfe. chose 
que cette violence *. von* reprocher, vous 
manquiez aux égards que vous deviez à voâ 
collègues. 

R. Mon Dieu, monsieur le président, j ai 
bien regretté tout cela.. Ma rétractation à la 
tribune nationale fut très-bien aceneilUe par 
l'assemblée et par M. le président D«pini 

D. En 1851, VOMB âves vécu tantôt en 
France, tantôt en Corse T 

R. A la suite de la mesure qui t dissous 
l'Assemblée. 

D. Vous aviez des rapports avec un jour
nal publié en Corse î 

R. Je connaissais le rédacteur, en chef de 
ce journal, M. DeHa Race*, qui est un par<-
fait honnête homme. 

D. Vous avez «deessé. drie lettre à M.PeJla 
ROcca pour le remercier d'un artiolo qu:il 
avait publié sur l'influence de NapoMon.sùr 
ta société française. Wooedéfendiez des *nW-
rets tpii vous, étaient trop^ chtreponr fa'Qn 
puisse vous blâmer d'ave!» prb »e«rdéfeiise; 
mais Ma fin rdd eeualdeatreT refcfarmatt.ides 
expressions -»ag««ablè»«jcollesli de. ^"p<«»» 
(mendiants) de vittoU, tout ceta*est bien.v*e-
lerrt, Wéri 4rrttariti 

On a le regret? et voua de]M^Bfwtfrt.parta-
gé, que vous ayez laissé: éctnqjftenito .Tpw'e 
plume de seml»lables'<i;xpeeasinn*«*y|OÇ'Vous 
vous soye* Hvré,9d«8i te f^siÉiim:que vous 
Occupez, Ji des senâmonts .-ée teigenre. Cet 
article (ce n'es»-«as encore* à̂ le iproce*), 
mais on peut dire quH a Be.ISofluence la 
plus funeste ; H est la préface deTsjftwe du 
10 janvier. '•"• ]••.'-. ' . ..'. 

R. J*avais voulu venger mon. nttm 4^'^ 
suites abominables dont il était l'objet, 

R. L'opinion publique a fait justice MTy » 
longtemps de ces violences ; mais ce n'était 
pas à vous, «tans votre sijtuatisa, à le faire 
comtne'vous l'aVez fait. Veas.' deviez laisser 
tomber tout cela à terre, il y a malbenceu-
sem'eWt-des journaux qui nous ont appris 
qu'ils ne veudmîentebserver aucune mesure. 

R. J'anrais dû me coaduire comme vous 
le dites» Monsieur le présideatu 

D. Gui, il vatait mieux s'kbslenir. Cette 
polémique de votre'par» présenta»; des in
convénients très-grande; vous an riez dû y 
prendre garde. Que d'événements v*as au
riez empêchés de naître,- si vaos ar\ie» été 
plus prudent. 

Maintenant, nous arrivons a cette jnalbeu-
reuse affeire dà 10ijanvier. 

Racentéz-nous les'faits tels qu'ils se sont 
passés le 10 janvier. 

R. Vers deux heures après-midi, j étais 
dans mon salon quand senvitit a n » ;. dxHnes-
tiqne m'appeftant te6 cartes de deu» per
sonnel : quideauandafent * a » v e i r ^ «'«vais 

FEUILLETON DU «QURNAL DE ROUBAIX 

ne 24 MARS 1870. 

— 30 — 

Léiang de Précigity 
Par ÉLIK BERTHET. 

• 

• 

En faced^elle, sur un petit lit de noyer 

E'opre et bien tenu, s e . dess inait une 
raie blanche et indistincte. Deux cier

g e » de cire brûlaient devant cette couche 
mortuaire de l'enfance ;.un crucifix de 
b o i s , un verre contenant de l'eau bénite 
'Pt un morceau de buis , étaient d i sposés 
injr un tabouret entre les deux candé
labres de cuivre. Devant le lit, sur le 
carreau nu, était ass i s un homme à de
mi vêtu , plongé dans un effrayant d é s e s 

poir. On ne pouvait voir son v i sage 
qu'il tenait caché dans s e s mains ; mais 
à se s cheveux blancs , et surtout à sa 
douleur, on reconnaissait Nicolas . Il r e s 
tait immobile comme une statue ; seule
ment, il répétait par intervalles , d'une 
voix sourde et déchirante : 

—- Mon petit Pierre ! mon pauvre petit 
Pierre ! 

Autour de lui se trouvaient une dou
zaine de notables habitants du v i l lage . 
Les uns causaient à voix b a s s e d a n s 
l 'ombre; d'autres, cherchant à tirer 
l'aïeul de son accablement, lui prodi
guaient les consolat ions les plus affec
tueuses ; mais à tout ce qu'on lui disait , 
il répondait de sa vo ix déchirante : 

— Mon petit Pierre ! . . . mon pauvre 
petit Pierre ! 

T h é r è s e , au moment de pénétrer dans 
cet as i le de désolat ion, avait apperçu le 
comte de, Préc igny debout et sombre au
près du lit mortuaire. Alfred, après sa 
courte apparition à la fabrique, était re
tourné en toute hâte chez. Nicolas . Quel
ques paysans encore val ides étaient v e n u s 
1 y j o i n d r e afin d'aviser avec lui le moyen 
de combattre le fléau qui éclatait de 
nouveau d'une manière si terrible. 

Thérèse devinait la vérité , et elle éprou
vait une certaine hésitation à se .montrer 
dansunec ircons tance auss i douloureuse . 
Elle craignait une nouvel le explosion d e 

^malédictions contre son père, et le cou
rage lui manquait pour les affronter. 

•• '• I H JI, 

D'ailleurs, Allred n'était pas seul ; une 
démarche irréfléchie pouvait lui a l iéner 
la confiance de ces malheureux aigris 
par la douleur. 

Pendant qu'el le hésitait , Malhurin qui 
se trouvait dans l 'assemblée, disait au 
vieillard d'une voix émue : 

— Allons , courage ! père Nicolas ; en
core cette fois, soyez homme, soyez chré
t ien . . , Nous vengerons ce pauvre enfant, 
je v o u s le j u r e ! Grâee à Dieu, que lques-
uns de nous sont encore sur leurs p ieds , 
et nous s o m m e s déc idés à frapper un 
grand coup ; toutes les communes voi 
s ines viendront à notre a i d e ; nous irons 
attaquer la manufacture* nous démoli 
rons la chaussée , nous brûlerons les bâ
t iments , les marchandises , et s i quel 
qu'un ose nous rés is ter . . . 

— Mon pauvre petit Pierre ! soupira 
le vieillard sans même lever lés yeux . 

— I l s riaient et i ls chantaieftt ce soir ! 
s'écria une femme ; ils faisaient bonne 
chère, ils s e réjouissaient pendant que 
nous ét ions dans les larmes et dans le 
d e u i l . . . et l'on dit que le bon Dieu est 
j.uste ! 

— Il est heureux , . lu i , c e Laurent ! re
prit un autre interlocuteur,tout lui réus 
sit ; il s'enricjpit chaque jour;il est bien 
portant ; il a une fille qui l 'aime. . . Son 
bonheur même insulte à notre misère . 
La mort n'ose pas entrer chez lui . 

— Elle y entrera, soyez-en sûrs*. , elle 
y entrera aVânt peu I Le bon Dieu le p u 

nira d a n s l a p e r s o n n e de sa tîne,è+Ce sera" 
jus t i ce . 

Alfred sortit de sa rêverie. 
— P a i x ! dit-il avec autorité,que person

ne n'ose profaner le nom de mademoisel le 
Laurent,s' i i veut m'avoir pour ami .Res 
pect à cette sainte créature ! V o u s ne sa 
vez pas ,vous autres ,ce qu'il y a de aim-
ple grandeur, d e noblesse , de généro
si té d a n s la fille d'un tel père ! 

Un profond si lence suivit ces paroles . 
— Il m'aime ! pensa Thérèse ; mon père 
avait raison. 

— Eh b i e n ! mons ieur le comte, de
manda Mathurin d'un air de déférence, 
v o u s connaissez nos projets d"en appe
ler à la force ; ê tes -vous disposé encore 
à n o u s soutenir, à n o u s c o m m a n d e r ? 

Alfred resta un moment sans répon
dre. 

— Je ne reculerai devant aucune des 
nécess i tés de m a miss ion , répliqua-t-il 
avec énergie . N o u s s o m m e s allés jus 
qu'au bout d a n s les vo ies légales , tant 
pis pour ceux qui nous auront poussés 
dans d'autres v o i e s ! Oui ,mes amis ,éette 
terrible maladie qui vient de reparaître 
tout à coup et qui, pour la première vic
t ime, a choisi ce l te innocente créature, 
ne n o u s permet pas dThésiter. Il fatit, en 
effet, frapper un grand coup qui reten
t i s se d a n s la France entière! . . . Peut*être 
alors l 'excès de nôtre désespoir , fopeera-
U-il l 'opinion publique àsedéclàiîefichau-
dement pour' nous , et au temps où-rtous 

i viv^ne^ rien ne; résiste àl'opinion;publi-
i 

qxre~.. M es a mis , vous m-avez "~ tftt que 
nous pouvions compter sur les habitants 
du vois inage ; dès demain prévenez-les 
qu'i ls a ientà venir nous joindre Bu pre
mier appel. 

— Tout le pays se soulèvera en notre 
faveur, s'écria Mathurin, notre cause 
est celle de tous les braves g e n s . . . Eh 
bien, monsieur le comte, quel, jour fixez-
vous pour l'a t taquede la fabrique ? 

— Vous le saurez bientôt . . . que l'on 
se't iénne prê ta agir d \ m moment à l'au
tre. 

— Et vous vous mettrez à notre tète ? 
— J'assumerai sûr moi la.responsabi

lité de cette expédition ; je m'exposerai 
le premier au dang^r,èt plus tàrd;jo ren
drai çomjjtelë premier devant ht just ice , 
dés actes atre/lé'désespoir nous aara fait 
commettre . . , Je voué appartiens jusqu'à 
là mort . . . j e l e jure surfeebau'vreentent, 
dont l'âme ' est en ce rtiotnént devant 
Dieu! 

— Ce serment, prononcé, d'un ton so 
lennel, parut produire. ujie, v ive impres
sion sur les ass istants ; tous remerciè
rent énerg iquement leur protecteur. 

Thérèse , cachée d«#& la, j>jèce vois ine, 
n'avait pu entendre sans une pqigaante 
émotion la résolut ion qui venait d'être 
prise. Ainsi se trouveienl réal isées les 
craintes du manufacturier; les habitants 

-,de Rrécigny allw^n*, e u ^ngaler à. 1# v io-
-. leoce) je* le «Bute! AMire*, 4è*aH pneoro 
,pjê*trif Jeur fibof. 
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